
Ancrage d’une filière pintade sociale et solidaire portée par 
les acteurs locaux, soucieux de la préservation de leur environnement.
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La région des Savanes, la plus pauvre du Togo et également la plus vulnérable aux aléas 
climatiques, occupe la deuxième place dans la production de volaille au niveau national. 
Malgré son potentiel, plusieurs difficultés freinent encore le développement de la production 
locale. Les éleveurs manquent souvent de formation et de soutien pour améliorer leurs pratiques. 
Ils ont aussi un accès limité aux outils et aux ressources nécessaires. De plus, les infrastructures 
pour soutenir l’agriculture et l’élevage sont souvent insuffisantes, et les produits de viande 
importés représentent une forte concurrence.
Le potentiel des jeunes et des femmes demeure malheureusement sous-exploité. Les initiatives 
gouvernementales visant à encourager l’entrepreneuriat, notamment dans le secteur agricole, 
ont produit des résultats limités à ce jour. Le manque de formations professionnelles accessibles 
contribue à la perception de l’agriculture et de l’élevage comme des secteurs peu attractifs. 
Actuellement, 25% des jeunes âgés de 15 à 24 ans sont sans emploi ni formation, et ce 
pourcentage grimpe à 32% pour les jeunes femmes. Ces dernières se heurtent, de plus, à de 
nombreux obstacles dans un contexte où les inégalités économiques, sociales, éducatives et 
sanitaires restent marquées. Selon l’indice d’inégalité des genres (PNUD, 2021), le Togo se 
classe 149ème sur 170 pays, illustrant ainsi ces disparités.
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Cette phase a pour objectif la consolidation des dispositifs établis en faveur 
d’une filière pintade locale créatrice d’emplois pour la jeunesse et les femmes et  
respectueuse de l’environnement dans la région des savanes. 
Ce projet vise à : 
1. Répondre aux besoins des plus vulnérables
2. Favoriser l’autonomie des femmes et des jeunes vulnérables avec des dispositifs pérennes 
d’appui technique en élevage et en entrepreneuriat
3. Structurer une filière pintade « Or Gris des Savanes » compétitive avec des unités économiques 
et des organisations paysannes renforcées
4. Renforcer l’approche « Une seule santé » des acteurs locaux pour une préservation de 
l’environnement et la valorisation de l’agroécologie

Repères pays

Repères projet

9,05 millions d’habitants
162ème / 189 au classement 
IDH(1)

60% de la population en zone 
rurale

(1) Indice de Développement Humain

Région des Savanes : Préfectures 
de Tône, Oti et Tandjoaré
Durée : avril 2025 - mars 2028
Production : pintades
Bénéficiaires : 845 
agroéveleveurs et agroéleveuses
Budget : 854 834 €
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Augmentation de l’offre locale de viande
• Développement et renforcement des capacités de production des éleveurs
• Mise en place d’alliances entre les acteurs de la filière 
• Professionnalisation des transformateurs de l’agroalimentaire 

Insertion professionnelle des femmes et des jeunes
• Elaboration de parcours de formation professionnelle dans les filières d’élevage 
• Appui à l’entrepreneuriat des jeunes en élevage

Préservation de la santé animale, humaine et environnementale
• Renforcement des services vétérinaires privés et des relais villageois en santé 
animale
• Promotion et diffusion de pratiques respectueuses de l’environnement et de la 
santé animale dans les élevages
• Sensibilisation et formation sur l’approche Santé Unique 

Sensibilisation des consommateurs et des politiques à la souveraineté 
alimentaire et au consommer local
• Renforcement des connaissances et compétences des partenaires et bénéficiaires
• Sensibilisation et plaidoyer en faveur des filières animales 
• Capitalisation des expériences et réalisation d’études 
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578 agroéleveurs·euses aux capacités 
renforcées dont 1/3 de femmes

220 femmes et leurs entourages 
renforcent les connaissances sur l’égalité 
de genre

20 champs-écoles et 2 jardins 
communautaires diffusent des pratiques 
agroécologiques

9 comités locaux villageois de gestion 
des ressources naturelles aux services 
renforcés

Chiffres clés

75% des agroéleveurs·euses 
gagnent plus de 

52 500 FCFA (SMIC togolais) 
grâce à leur activité d’élevage.

75% des agroéleveurs·euses des 
champs-écoles répliquent 

au moins 2 pratiques 
agroécologiques dans leurs champs. 

Les agroéleveurs·euses augmentent 
les gains tirés des unités de 

provenderie, d’abattage et de 
commercialisation renforcées. 

Des liens étroits existent entre la santé 
humaine, la santé animale et celle de 
notre environnement. 
La promotion de pratiques 
agroécologiques vise à limiter l’impact 
des activités humaines sur la santé 
des écosystèmes, elle-même 
indissociablement liée à notre santé. 

Directrice : Pauline Casalegno - pauline.casalegno@elevagessansfrontieres.org
Chargée de financements : Kenza Mensah - kenza.mensah@elevagessansfrontieres.org
www.elevagessansfrontieres.org
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